
AIDES A LA PROSPECTION/

EXPORTATION/IMPLANTATION 

 

Objectifs : 
 

Promouvoir les technologies, les produits performants et les savoir-faire 
français en diffusant des communiqués de presse ou en organisant des 
conférences de presse. 

 

Bénéficiaires : 
 

Entreprises françaises et centres techniques, adhérents d’UBIFRANCE, 
qui veulent faire connaître leurs produits et leur technologie. 

 
 
 
 
 
 

Bureaux de Presse 



Actions éligibles : 
 

• Communiqués de presse :  soumission du texte pour accord à l'entreprise,  
diffusion du communiqué avec photos fournies par l'entreprise, envoi des parutions 
(coupures de presse) à l'entreprise, transmission des demandes lecteurs,  
réalisation d'un press-book. 

 
• Conférence de presse :  sélection des journalistes, rédaction et envoi des  

invitations, relance téléphonique, suivi et établissement liste des réponses, supervi-
sion de l'organisation, confection du dossier de presse. 

 
• Sélection des journalistes à la réalisation d'un pr ess-book  : Invitation de  

journalistes, organisation de RDV avec des journalistes, petits déjeuners de  
presse. 

 
 

 
Modalités: 

 
Zones couvertes : 
 
Royaume-Uni, Irlande, Scandinavie, Pays-Bas, Espagne, Italie, Allemagne, Autriche, 
Suisse, Egypte, Arabie Saoudite, Liban, Emirats Arabes Unis,  
Pologne, Japon, Chine, Singapour, Taiwan, Thaïlande, Malaisie, Philippines, Indonésie, 
Etats-Unis, Canada, Mexique, Chili, Argentine, Brésil, Jordanie, Koweït, Oman, Syrie. 
 
 
Fonctionnement : 
 
UBIFRANCE assure, dans les pays d’implantation de ses bureaux : 
 

- - la rédaction, traduction et adaptation de votre communiqué 
- - sa diffusion auprès des journalistes des revues cibles 
- - le suivi de vos parutions et la transmission de vos demandes lecteurs. 

 

Coût : 
 
Une action presse clef en main à partir de 550 Euros HT. 
 

Contact : 
 
www.ubifrance.fr 
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